
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Projet de règlement grand-ducal portant abrogation du 

1 ° règlement grand-ducal modifié du 11 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession d'infirmier hospitalier gradué ; 

2° règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession d'assistant d'hygiène sociale ; 

3° règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession de laborantin ; 

4° règlement grand-ducal modifié du 24 septembre 1969 portant exécution des articles 
1er et 5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession de masseur-kinésithérapeute ; 

5° règlement grand-ducal modifié du 18 mars 1981 réglementant les études et les 
attributions de la profession d'assistant technique médical ; 

6° règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la 
profession d'infirmier ; 

7° règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la 
profession de masseur ; 

8° règlement grand-ducal modifié du 15 février 2002 déterminant pour la profession 
d'ergothérapeute: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ergothérapeute; 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers; 
3. l'exercice de la profession d'ergothérapeute; 

9° règlement grand-ducal modifié du 25 juillet 2002 portant sur l'exercice de la 
profession d'aide-soignant; 

10° règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant sur l'exercice de la profession 
d'assistant technique médical de radiologie ; 

11 ° règlement grand-ducal modifié du 22 août 2003 déterminant pour la profession de 
diététicien: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme de diététicien, 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3. l'exercice de la profession de diététicien; 
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12° règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession 
d'orthoptiste: 

1) les études en vue de l'obtention du diplôme, 
2) les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3) l'exercice de la profession; 

13° règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession de 
rééducateur en psychomotricité: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme, 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3. l'exercice de la profession ; 

14° règlement grand-ducal modifié du 8 mai 2009 déterminant pour la profession 
d'infirmier en anesthésie et réanimation: 

a. l'accès aux études en vue de l'obtention du diplôme, 
b. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers et 
c. l'exercice de la profession; 

15° règlement grand-ducal du 10 juin 2011 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier psychiatrique; 

16° règlement grand-ducal du 25 janvier 2012 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier en pédiatrie; 

17° règlement grand-ducal du 18 juillet 2013 réglementant l'exercice et les attributions 
de la profession d'assistant social ; 

18° règlement grand-ducal du 20 juillet 2017: 

(1) déterminant les attributions et les règles de l'exercice de la profession de 
santé de podologue; 
(2) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 1er décembre 2011 ayant pour 
objet: 

1. d'établir la liste et le champ d'application des activités artisanales 
prévues à l'article 12 (1) de la loi du 2 septembre 2011 réglementant 
l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à 
certaines professions libérales; 
2. de déterminer les critères d'équivalence prévus à l'article 12 (3) de la 
loi du 2 septembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, 
de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales; 
3. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 déterminant le 
champ d'activité des métiers principaux et secondaires du secteur 
artisanal; 
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4. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 ayant pour objet 

d'établir une nouvelle liste des métiers principaux et secondaires, prévus 

à l'article 13 (1) de la loi modifiée du 28 décembre 1988; 

5. d'abroger le règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1989 

fixant les critères d'équivalences prévues à l'article 13 de la loi modifiée 

du 28 décembre 1988 ; 

19° règlement grand-ducal du 19 janvier 2018 réglementant l'exercice et les attributions 

de la profession d'orthophoniste; 

20° règlement grand-ducal du 23 septembre 2018 portant réglementation de la 

profession d'ostéopathe et déterminant: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ostéopathe; 

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers ; 

3. l'exercice et les attributions de la profession d'ostéopathe; 

21 ° règlement grand-ducal du 6 novembre 2018 déterminant le statut, les attributions 

et les règles de l'exercice de la profession de santé de masseur-kinésithérapeute; 

22° règlement grand-ducal du 22 novembre 2019 déterminant le statut, les attributions 

et les règles de l'exercice de la profession de santé de sage-femme 

Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal se propose d'abroger les différents règlements 

grand-ducaux déterminant le statut, les attributions et les règles de l'exercice des professions de 

santés énumérées à l'article 1er de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la 

revalorisation de certaines professions de santé. 

En effet, le présent projet de règlement grand-ducal est à lire en parallèle avec le projet de loi 

qui entend modifier la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines 

professions de santé en adaptant cette dernière aux conclusions de l'arrêt de la Cour 

Constitutionnelle du 4 juin 2021 (arrêt n° 00166) rendu dans le cadre d'une question préjudicielle 

qui lui a été soumise par la quatrième chambre du tribunal administratif du Grand-Duché de 

Luxembourg. 

Bien que la Cour constitutionnelle admette que la loi modifiée du 26 mars 1992 conditionne dans 

une certaine mesure l'action du pouvoir réglementaire en fixant les conditions générales d'accès 

aux professions visées et différentes conditions communes liées à l'exercice de ces professions, 

le cadre législatif reste cependant en défaut de déterminer avec la précision requise l'objectif des 
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mesures d'exécution. Pour la Cour Constitutionnelle, il y aurait en l'espèce délégation 

inconditionnelle au pouvoir règlementaire en matière de détermination du statut, des 

attributions et des règles de l'exercice des professions de santé visées à l'article 1er de ladite loi. 

En outre, la Cour constate que même si la loi du 26 mars 1992 fixe les conditions générales d'accès 

aux professions visées ainsi que les différentes conditions communes liées à l'exercice de ces 

professions, conditionnant de la sorte dans une certaine mesure l'action du pouvoir 

réglementaire, elle reste cependant essentiellement en défaut de déterminer avec la précision 

requise l'objectif des mesures d'exécution. 

Etant donné que l'adaptation de la loi modifiée du 26 mars 1992 aux conclusions de l'arrêt de la 

Cour Constitutionnelle précité a comme répercussion que les dispositions, qui se trouvent 

actuellement dans les différents règlements grand-ducaux relatifs aux diverses professions de la 

santé, seront intégrées sous forme d'annexes au niveau de la loi, il échet par conséquence 

d'abroger les vingt-cinq règlements d'exécution sous rubrique. 

Pour être complet, il échet encore de noter que la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant 

réorganisation des écoles publiques et privées d'infirmiers et d'infirmières et réglementant la 

collaboration entre le ministère de l'Education nationale et le ministère de la Santé a déjà abrogé 

implicitement les dispositions des règlements grand-ducaux pris sur base de la loi modifiée du 18 

novembre 1967 portant règlementation de certaines professions paramédicales et ayant trait 

aux modalités des études des professions de santé. Certains règlements grand-ducaux sous 

rubrique contiennent encore en partie certaines dispositions anciennes relatives aux modalités 

des études des professions de santé. L'abrogation des règlements sous rubrique aboutit ainsi à 

un toilettage des dispositions en abrogeant formellement celles qui n'ont plus lieu d'être. 
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Projet de règlement grand-ducal portant abrogation du 

1 ° règlement grand-ducal modifié du 11 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession d'infirmier hospitalier gradué ; 

2° règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession d'assistant d'hygiène sociale; 

3° règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles l er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession de laborantin ; 

4° règlement grand-ducal modifié du 24 septembre 1969 portant exécution des articles 
1er et 5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession de masseur-kinésithérapeute ; 

5° règlement grand-ducal modifié du 18 mars 1981 réglementant les études et les 
attributions de la profession d'assistant technique médical ; 

6° règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la 
profession d'infirmier ; 

7° règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la 
profession de masseur ; 

8° règlement grand-ducal modifié du 15 février 2002 déterminant pour la profession 
d'ergothérapeute: 

l. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ergothérapeute; 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers; 
3. l'exercice de la profession d'ergothérapeute ; 

9° règlement grand-ducal modifié du 25 juillet 2002 portant sur l'exercice de la 
profession d'aide-soignant; 

10° règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant sur l'exercice de la profession 
d'assistant technique médical de radiologie ; 

11 ° règlement grand-ducal modifié du 22 août 2003 déterminant pour la profession de 
diététicien: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme de diététicien, 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3. l'exercice de la profession de diététicien; 
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12° règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession 
d' orthoptiste: 

1) les études en vue de l'obtention du diplôme, 
2) les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3) l'exercice de la profession; 

13° règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession de 
rééducateur en psychomotricité: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme, 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3. l'exercice de la profession; 

14° règlement grand-ducal modifié du 8 mai 2009 déterminant pour la profession 
d'infirmier en anesthésie et réanimation: 

a. l'accès aux études en vue de l'obtention du diplôme, 
b. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers et 
c. l'exercice de la profession; 

15° règlement grand-ducal du 10 juin 2011 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier psychiatrique; 

16° règlement grand-ducal du 25 janvier 2012 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier en pédiatrie; 

17° règlement grand-ducal du 18 juillet 2013 réglementant l'exercice et les attributions 
de la profession d'assistant social ; 

18° règlement grand-ducal du 20 juillet 2017: 

(1) déterminant les attributions et les règles de l'exercice de la profession de 
santé de podologue; 
(2) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 1er décembre 2011 ayant pour 
objet: 

1. d'établir la liste et le champ d'application des activités artisanales 
prévues à l'article 12 (1) de la loi du 2 septembre 2011 réglementant 
l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à 
certaines professions libérales; 
2. de déterminer les critères d'équivalence prévus à l'article 12 (3) de la 
loi du 2 septembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, 
de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales; 
3. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 déterminant le 
champ d'activité des métiers principaux et secondaires du secteur 
artisanal; 
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4. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 ayant pour objet 

d'établir une nouvelle liste des métiers principaux et secondaires, prévus 

à l'article 13 (1) de la loi modifiée du 28 décembre 1988; 

5. d'abroger le règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1989 

fixant les critères d'équivalences prévues à l'article 13 de la loi modifiée 

du 28 décembre 1988; 

19° règlement grand-ducal du 19 janvier 2018 réglementant l'exercice et les attributions 

de la profession d'orthophoniste; 

20° règlement grand-ducal du 23 septembre 2018 portant réglementation de la 

profession d'ostéopathe et déterminant: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ostéopathe; 

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers ; 

3. l'exercice et les attributions de la profession d'ostéopathe; 

21 ° règlement grand-ducal du 6 novembre 2018 déterminant le statut, les attributions 

et les règles de l'exercice de la profession de santé de masseur-kinésithérapeute; 

22° règlement grand-ducal du 22 novembre 2019 déterminant le statut, les attributions 
et les règles de l'exercice de la profession de santé de sage-femme 

Commentaire des articles 

Article 1er 

L'article sous rubrique énumère les règlements grand-ducaux d'exécution de la loi modifiée du 

26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions de santé que le présent 
règlement grand-ducal propose d'abroger puisqu'ils sont intégrés sous forme d'annexes au sein 

du projet de loi portant modification de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la 

revalorisation de certaines professions de santé. Par ailleurs, il convient encore de préciser que 

la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées 

d'infirmiers et d'infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l'Education 

nationale et le ministère de la Santé a déjà abrogé implicitement les dispositions des règlements 
grand-ducaux pris sur base de la loi modifiée du 18 novembre 1967 portant règlementation de 

certaines professions paramédicales et ayant trait aux modalités des études des professions de 

santé. Certains règlements grand-ducaux sous rubrique contiennent encore en partie certaines 
dispositions anciennes relatives aux modalités des études des professions de santé. L'abrogation 

des règlements sous rubrique aboutit ainsi à un toilettage des dispositions en abrogeant 
formellement celles qui n'ont plus lieu d'être. 
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Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le 30 juin 2023, en même temps que le projet 

de loi portant modification de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation 

de certaines professions de santé. Cette date est la date butoir telle que prévue par l'arrêt de la 

Cour constitutionnelle dans son arrêt précité du 4 juin 2021, à partir de laquelle les dispositions 
litigieuses cesseront d'avoir un effet juridique. 

Article 3 

Cet article ne nécessite pas de commentaire. 
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Projet de règlement grand-ducal portant abrogation du 

1 ° règlement grand-ducal modifié du 11 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession d'infirmier hospitalier gradué ; 

2° règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession d'assistant d'hygiène sociale ; 

3° règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession de laborantin ; 

4° règlement grand-ducal modifié du 24 septembre 1969 portant exécution des articles 
1er et 5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession de masseur-kinésithérapeute ; 

5° règlement grand-ducal modifié du 18 mars 1981 réglementant les études et les 
attributions de la profession d'assistant technique médical ; 

6° règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la 
profession d'infirmier ; 

7° règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la 
profession de masseur ; 

8° règlement grand-ducal modifié du 15 février 2002 déterminant pour la profession 
d'ergothérapeute: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ergothérapeute; 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers; 
3. l'exercice de la profession d'ergothérapeute; 

9° règlement grand-ducal modifié du 25 juillet 2002 portant sur l'exercice de la 
profession d'aide-soignant; 

10° règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant sur l'exercice de la profession 
d'assistant technique médical de radiologie ; 

11 ° règlement grand-ducal modifié du 22 août 2003 déterminant pour la profession de 
diététicien: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme de diététicien, 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3. l'exercice de la profession de diététicien; 
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12° règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession 
d' orthoptiste: 

1) les études en vue de l'obtention du diplôme, 
2) les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3} l'exercice de la profession; 

13° règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession de 
rééducateur en psychomotricité: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme, 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3. l'exercice de la profession; 

14° règlement grand-ducal modifié du 8 mai 2009 déterminant pour la profession 
d'infirmier en anesthésie et réanimation: 

a. l'accès aux études en vue de l'obtention du diplôme, 
b. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers et 
c. l'exercice de la profession ; 

15° règlement grand-ducal du 10 juin 2011 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier psychiatrique ; 

16° règlement grand-ducal du 25 janvier 2012 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier en pédiatrie; 

17° règlement grand-~ucal du 18 juillet 2013 réglementant l'exercice et les attributions 
de la profession d'assistant social; 

18° règlement grand-ducal du 20 juillet 2017: 

(1) déterminant les attributions et les règles de l'exercice de la profession de 
santé de podologue; 
(2) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 1er décembre 2011 ayant pour 
objet: 

1. d'établir la liste et le champ d'application des activités artisanales 
prévues à l'article 12 (1) de la loi du 2 septembre 2011 réglementant 
l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à 
certaines professions libérales; 
2. de déterminer les critères d'équivalence prévus à l'article 12 (3) de la 
loi du 2 septembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, 
de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales; 
3. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 déterminant le 
champ d'activité des métiers principaux et secondaires du secteur 
artisanal; 
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4. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 ayant pour objet 

d;établir une nouvelle liste des métiers principaux et secondaires, prévus 

à l'article 13 (1) de la loi modifiée du 28 décembre 1988; 

5. d'abroger le règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1989 

fixant les critères d'équivalences prévues à l'article 13 de la loi modifiée 

du 28 décembre 1988 ; 

19° règlement grand-ducal du 19 janvier 2018 réglementant l'exercice et les attributions 

de la profession d'orthophoniste; 

20° règlement grand-ducal du 23 septembre 2018 portant réglementation de la 

profession d'ostéopathe et déterminant : 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ostéopathe; 

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers; 

3. l'exercice et les attributions de la profession d'ostéopathe; 

21 ° règlement grand-ducal du 6 novembre 2018 déterminant le statut, les attributions 

et les règles de l'exercice de la profession de santé de masseur-kinésithérapeute; 

22° règlement grand-ducal du 22 novembre 2019 déterminant le statut, les attributions 

et les règles de l'exercice de la profession de santé de sage-femme 

Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-duc de Luxembourg, duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions de santé ; 

Vu l'avis du Collège médical ; 

Vu l'avis du Conseil Supérieur de certaines professions de santé; 

Vu l'avis de la Chambre des métiers; 

Vu l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1er, Sont abrogés: 

1° le règlement grand-ducal modifié du 11 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 5 de 
la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions paramédicales en 
ce qui concerne la profession d'infirmier hospitalier gradué ; 
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2° le règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 5 de 
la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions paramédicales en 
ce qui concerne la profession d'assistant d'hygiène sociale; 

3° le règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 5 de 
la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions paramédicales en 
ce qui concerne la profession de laborantin ; 

4° le règlement grand-ducal modifié du 24 septembre 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions paramédicales 
en ce qui concerne la profession de masseur-kinésithérapeute ; 

5° le règlement grand-ducal modifié du 18 mars 1981 réglementant les études et les attributions 
de la profession d'assistant technique médical ; 

6° le règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier; 

7° le règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la profession de 
masseur; 

8° le règlement grand-ducal modifié du 15 février 2002 déterminant pour la profession 
d'ergothérapeute: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ergothérapeute; 

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers; 

3. l'exercice de la profession d'ergothérapeute; 

9° le règlement grand-ducal modifié du 25 juillet 2002 portant sur l'exercice de la profession 
d'aide-soignant; 

10° le règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant sur l'exercice de la profession 
d'assistant technique médical de radiologie; 

11 ° le règlement grand-ducal modifié du 22 août 2003 déterminant pour la profession de 
diététicien: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme de diététicien, 

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 

3. l'exercice de la profession de diététicien; 

12° le règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession 
d' orthoptiste: 

1) les études en vue de l'obtention du diplôme, 

2) les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 

3) l'exercice de la profession; 
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13° le règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession de 
rééducateur en psychomotricité: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme, 

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 

3. l'exercice de la profession; 

14° le règlement grand-ducal modifié du 8 mai 2009 déterminant pour la profession d'infirmier 
en anesthésie et réanimation: 

a. l'accès aux études en vue de l'obtention du diplôme, 

b. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers et 

c. l'exercice de la profession; 

15° le règlement grand-ducal du 10 juin 2011 portant sur l'exercice de la profession d'infirmier 
psychiatrique ; 

16° le règlement grand-ducal du 25 janvier 2012 portant sur l'exercice de la profession d'infirmier 
en pédiatrie ; 

17° le règlement grand-ducal du 18 juillet 2013 réglementant l'exercice et les attributions de la 
profession d'assistant social ; 

18° le règlement grand-ducal du 20 juillet 2017: 

(1) déterminant les attributions et les règles de l'exercice de la profession de santé de 
podologue; 

{2) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 1er décembre 2011 ayant pour objet: 

1. d'établir la liste et le champ d'application des activités artisanales prévues à 
l'article 12 (1) de la loi du 2 septembre 2011 réglementant l'accès aux professions 
d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales; 

2. de déterminer les critères d'équivalence prévus à l'article 12 (3) de la loi du 2 
septembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, 
d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales; 

3. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 déterminant le champ 
d'activité des métiers principaux et secondaires du secteur artisanal; 

4. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 ayant pour objet d'établir 
une nouvelle liste des métiers principaux et secondaires, prévus à l'article 13 (1) 
de la loi modifiée du 28 décembre 1988; 

5. d'abroger le règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1989 fixant les 
critères d'équivalences prévues à l'article 13 de la loi modifiée du 28 décembre 
1988; 
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19° le règlement grand-ducal du 19 janvier 2018 réglementant l'exercice et les attributions de la 
profession d'orthophoniste; 

20° le règlement grand-ducal du 23 septembre 2018 portant réglementation de la profession 
d'ostéopathe et déterminant: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ostéopathe; 

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers; 

3. l'exercice et les attributions de la profession d'ostéopathe; 

21 ° le règlement grand-ducal du 6 novembre 2018 déterminant le statut, les attributions et les 
règles de l'exercice de la profession de santé de masseur-kinésithérapeute; 

22° le règlement grand-ducal du 22 novembre 2019 déterminant le statut, les attributions et les 
règles de l'exercice de la profession de santé de sage-femme. 

Art. 2. Le présent règlement entre en vigueur le 30 juin 2023. 

Art. 3. Notre ministre ayant la Santé dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent 
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Projet de règlement grand-ducal portant abrogation du 

1 ° règlement grand-ducal modifié du 11 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession d'infirmier hospitalier gradué ; 

2° règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession d'assistant d'hygiène sociale ; 

3° règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 
5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession de laborantin ; 

4° règlement grand-ducal modifié du 24 septembre 1969 portant exécution des articles 
1er et 5 de la loi du 18 novembre 1967 portant réglementation de certaines professions 
paramédicales en ce qui concerne la profession de masseur-kinésithérapeute ; 

5° règlement grand-ducal modifié du 18 mars 1981 réglementant les études et les 
attributions de la profession d'assistant technique médical ; 

6° règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la 
profession d'infirmier ; 

7° règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1998 portant sur l'exercice de la 
profession de masseur ; 

8° règlement grand-ducal modifié du 15 février 2002 déterminant pour la profession 
d'ergothérapeute: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ergothérapeute; 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers; 
3. l'exercice de la profession d'ergothérapeute; 

9° règlement grand-ducal modifié du 25 juillet 2002 portant sur l'exercice de la 
profession d'aide-soignant; 

10° règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant sur l'exercice de la profession 
d'assistant technique médical de radiologie; 

11 ° règlement grand-ducal modifié du 22 août 2003 déterminant pour la profession de 
diététicien: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme de diététicien, 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
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3. l'exercice de la profession de diététicien; 

12° règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession 
d' orthoptiste: 

1) les études en vue de l'obtention du diplôme, 
2) les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3) l'exercice de la profession; 

13° règlement grand-ducal modifié du 7 juin 2007 déterminant pour la profession de 
rééducateur en psychomotricité: 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme, 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et 
3. l'exercice de la profession ; 

14° règlement grand-ducal modifié du 8 mai 2009 déterminant pour la profession 
d'infirmier en anesthésie et réanimation: 

a. l'accès aux études en vue de l'obtention du diplôme, 
b. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers et 
c. l'exercice de la profession; 

15° règlement grand-ducal du 10 juin 2011 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier psychiatrique ; 

16° règlement grand-ducal du 25 janvier 2012 portant sur l'exercice de la profession 
d'infirmier en pédiatrie ; 

17° règlement grand-ducal du 18 juillet 2013 réglementant l'exercice et les attributions 
de la profession d'assistant social ; 

18° règlement grand-ducal du 20 juillet 2017: 
(1) déterminant les attributions et les règles de l'exercice de la profession de 
santé de podologue; 
(2) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 1er décembre 2011 ayant pour 
objet: 

1. d'établir la liste et le champ d'application des activités artisanales 
prévues à l'article 12 (1) de la loi du 2 septembre 2011 réglementant 
l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à 
certaines professions libérales; 
2. de déterminer les critères d'équivalence prévus à l'article 12 (3) de la 
loi du 2 septembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, 
de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales; 
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3. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 déterminant le 
champ d'activité des métiers principaux et secondaires du secteur 
artisanal; 
4. d'abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 ayant pour objet 
d'établir une nouvelle liste des métiers principaux et secondaires, prévus 
à l'article 13 (1) de la loi modifiée du 28 décembre 1988; 
5. d'abroger le règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1989 
fixant les critères d'équivalences prévues à l'article 13 de la loi modifiée 
du 28 décembre 1988 ; 

19° règlement grand-ducal du 19 janvier 2018 réglementant l'exercice et les attributions 
de la profession d'orthophoniste; 

20° règlement grand-ducal du 23 septembre 2018 portant réglementation de la 
profession d'ostéopathe et déterminant : 

1. les études en vue de l'obtention du diplôme d'ostéopathe; 
2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers; 
3. l'exercice et les attributions de la profession d'ostéopathe; 

21 ° règlement grand-ducal du 6 novembre 2018 déterminant le statut, les attributions 
et les règles de l'exercice de la profession de santé de masseur-kinésithérapeute; 

22° règlement grand-ducal du 22 novembre 2019 déterminant le statut, les attributions 
et les règles de l'exercice de la profession de santé de sage-femme 

Fiche financière 

Le présent projet de règlement grand-ducal devrait avoir un impact neutre, pour ne pas prévoir 

de mesure à charge du Budget de l'Etat. 
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